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Montréal, le 24 mai 2005
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER
Me Véronique Dubois
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement 


en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02
V/R : R-3569-2005

Observations supplémentaires sur la demande de confidentialité

____________________________________________________________________
Chère consoeur,


Suite à la décision D-2005-84 de la Régie, nous avons produit pour le compte du groupe Cartier énergie éolienne
 des observations écrites, ainsi que l’affidavit de M. Gilles Lefrançois, relativement à la demande de confidentialité dans le dossier mentionné en rubrique. Par ces documents, le groupe Cartier énergie éolienne demande à la Régie d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion de certaines informations confidentielles contenues dans les contrats du groupe Cartier énergie éolienne. Ce dernier réservait également son droit de produire des observations supplémentaires, le cas échéant, suite aux observations des autres intéressés. 

Le 17 mai 2005, nous avons reçu copie des observations écrites produites pour le compte de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique et de Stratégies énergétiques (« AQLPA/SE »), ainsi qu’une lettre erronément datée du 19 avril 2005 de Me André Turmel pour le compte de la FCEI. Le 20 mai dernier, le Distributeur répondait aux demandes formulées par la FCEI, laquelle répliquait par une lettre de la même date. 

Le groupe Cartier énergie éolienne produit les présentes observations supplémentaires en réponse aux observations de l’AQLPA/SE et de la FCEI. 

En guise de préambule, la FCEI et l’AQLPA/SE citent plusieurs passages de décisions antérieures de la Régie qui se prononcent sur des demandes de confidentialité. Or, le précédent le plus pertinent en l’espèce est la décision D-2003-146, qui porte précisément sur une demande de confidentialité dans le cadre de l’approbation d’un contrat d’approvisionnement en vertu de l’article 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »). Dans cette décision, tout en reprenant les principes généraux qu’elle applique dans le cadre d’une demande de confidentialité, la Régie ajoute ce qui suit : 

Dans le cadre de cette appréciation, la Régie considère que la Loi ne lui impose pas l’obligation de tenir une audience publique aux fins de l’exercice de son pouvoir d’approbation d’un contrat d’approvisionnement prévu au 2e alinéa de l’article 74.2 de la Loi.

La Régie a toutefois, dans la présente instance, choisi de faire place à la participation du public à l’examen de la demande d’approbation du Distributeur. Bien que la Régie tente d’accorder au public la plus grande participation possible dans l’exercice de son pouvoir, cette participation doit s’exercer dans les circonstances du dossier dont la célérité, laquelle est requise pour l’examen efficient de telles demandes du Distributeur. (p.5) [Nos soulignements]
Comme le souligne la Régie, une audience publique n’est pas obligatoire en l’espèce et l’examen efficient des demandes d’approbation des contrats d’approvisionnement exige une certaine célérité. Ces principes sont pleinement applicables en l’espèce, d’autant plus que la Régie dispose déjà au dossier des éléments nécessaires pour rendre l’ordonnance de confidentialité demandée. À l’instar du Distributeur, le groupe Cartier énergie éolienne demande donc à la Régie de maintenir l’échéancier prévu dans sa décision D-2005-84 et de rejeter la demande de la FCEI visant à permettre des demandes de renseignements et la production d’observations supplémentaires.

L’article 30 de la Loi autorise la Régie à rendre des ordonnances de confidentialité à l’égard de renseignements ou de documents soit si le respect de leur caractère confidentiel le requiert, soit si l’intérêt public l’exige. Les renseignements visés par la demande de confidentialité du groupe Cartier énergie éolienne sont clairement de nature confidentielle. En outre, tel qu’il ressort de la citation reproduite au paragraphe 9 des observations de l’AQLPA/SE, la Régie est consciente du caractère délicat, dans un contexte commercial, de certaines informations pour les intervenants qui oeuvrent dans le secteur industriel. Par ailleurs, comme le souligne le Distributeur dans sa lettre du 20 mai 2005, les documents d’appel d’offres et les contrats signés avec le Distributeur ont créé chez les soumissionnaires des attentes relativement au traitement confidentiel de certaines informations. Plus particulièrement, l’article 39 des contrats d’approvisionnement est libellé en partie comme suit :

Le Distributeur traite de façon confidentielle toute  information fournie par le Fournisseur qui est de nature commerciale, technique ou stratégique. Sans limiter la généralité de ce qui précède, constituent de l’information confidentielle au sens du présent paragraphe les informations contenues ou visées par les articles 10, 14, 218.2 et les annexes du contrat. 

Le groupe Cartier énergie éolienne soumet respectueusement que ces attentes doivent être respectées dans le contexte du présent dossier, puisque la Loi autorise la Régie à préserver la confidentialité de certaines informations dans les cas qui le justifient.  

L’affidavit de M. Gilles Lefrançois produit au soutien de la demande de confidentialité visant les contrats du groupe Cartier énergie éolienne fait clairement état de faits et de circonstances qui justifient l’ordonnance de confidentialité demandée. Cet affidavit fait la démonstration du préjudice que subirait le groupe Cartier énergie éolienne si les informations en cause étaient rendues publiques. Rappelons que dans sa décision D-2003-146 citée ci-dessus, la Régie a accepté de maintenir confidentielles essentiellement les mêmes informations que celles qui sont visées en l’espèce par la demande de confidentialité du groupe Cartier énergie éolienne. 

L’AQLPA/SE demande à la Régie de limiter dans le temps toute ordonnance de confidentialité qui serait rendue dans le présent dossier. De façon générale, dans les autres dossiers où la Régie a rendu des ordonnances de confidentialité, et plus particulièrement dans sa décision D-2003-146, l’ordonnance de confidentialité a été rendue sans aucune limite de temps. De plus, bien que la confidentialité de renseignements émanant d’organismes publics, tels les conseils des ministres, soit effectivement limitée dans le temps, on ne peut appliquer inconditionnellement les mêmes principes aux informations commerciales provenant de tiers qui sont transmises à ces organismes publics. À titre comparatif, lorsqu’il s’agit d’informations confidentielles de nature commerciale provenant de tiers, les articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
, qui en assurent la non-divulgation, ne prévoient aucun délai au-delà duquel ces informations deviennent publiques.  

En conséquence, le groupe Cartier énergie éolienne soumet qu’il n’est pas souhaitable que la Régie limite dans le temps l’ordonnance de confidentialité qu’elle rendra dans le présent dossier. 

Pour ce qui est du volume d’énergie contractuelle, le groupe Cartier énergie éolienne réitère que la divulgation de ces données pourrait donner à ses concurrents des indications sur sa stratégie de développement de projets. Cette divulgation risque donc de nuire à sa compétitivité, notamment en vue des prochains appels d’offres en matière d’énergie éolienne qui ont été annoncés par le gouvernement en juillet 2004. Cette donnée a été divulguée sur une base agrégée et il n’est pas nécessaire que le volume d’énergie afférent à chaque contrat soit divulgué pour assurer la protection de l’intérêt public.

L’AQLPA/SE laisse entendre au paragraphe 21 de ses observations qu’Hydro-Québec a divulgué les facteurs d’utilisation figurant dans les contrats des soumissionnaires retenus lors d’appels d’offres antérieurs. Or, les facteurs d’utilisation des parcs éoliens n’ont jamais été divulgués par le passé, puisque l’appel d’offres AO/2003-02 est le premier appel d’offres en matière d’énergie éolienne. Le facteur d’utilisation qui a été divulgué dans le cadre de l’appel d’offres AO/2002-1 avait trait à l’énergie thermique, et il était principalement lié aux caractéristiques techniques des machines utilisées, caractéristiques qui sont de connaissance publique. Dans le cas de l’énergie éolienne, le facteur d’utilisation tient compte à la fois des caractéristiques techniques des machines et de la force motrice du vent; or ce deuxième élément n’est pas de connaissance publique et le groupe Cartier énergie éolienne tient à le garder confidentiel pour préserver sa compétitivité. 

En l’espèce, Hydro-Québec a divulgué le facteur d’utilisation moyen de l’ensemble des parcs éoliens sélectionnés. Cette donnée agrégée renseigne le public sur le potentiel éolien de la région en cause et elle est suffisante dans les circonstances, puisque la Régie a accès aux facteurs d’utilisation individuels. Il n’est pas nécessaire que le public soit en mesure de connaître le potentiel exact de chaque parc éolien visé par la présente demande pour assurer la protection de l’intérêt public. Le volume d’énergie contractuelle figurant aux articles 6.2 et 30.2 devrait donc demeurer pleinement confidentiel.

En rapport avec les clauses de prix, le groupe Cartier énergie éolienne note que l’AQLPA/SE reconnaît le caractère confidentiel de la formule d’établissement du prix proposée par chaque soumissionnaire. Cependant, elle demande qu’Hydro-Québec soit tenue de divulguer le prix normalisé de chaque contrat proposé. Groupe Cartier énergie éolienne soumet que la divulgation du prix normalisé permettrait à ses concurrents d’inférer le potentiel éolien de chaque site et, de ce fait, risque de dévoiler sa stratégie de développement de projets. La Régie devrait donc rejeter la proposition de l’AQLPA/SE et ordonner la confidentialité des clauses 14.1 et 17.2. 

Enfin, le groupe Cartier énergie éolienne prend acte que l’AQLPA/SE ne conteste pas la demande de confidentialité relative aux limites géographiques des sites et aux délais d’implantation des usines. 

En conclusion, le groupe Cartier énergie éolienne soumet respectueusement qu’il incombe à la Régie, et non aux intervenants, de protéger l’intérêt public. La Régie dispose en l’espèce de la version intégrale des contrats afin de lui permettre de remplir ce mandat, une version banalisée de ces contrats a été versée au dossier public, certaines données ont été rendues publiques sous forme agrégée et la demande de confidentialité est limitée aux informations strictement nécessaires pour protéger la compétitivité du groupe Cartier énergie éolienne. Dans ce contexte, nous soumettons respectueusement qu’il n’y a aucune nécessité de rendre publique une partie des informations visées par la demande de confidentialité, malgré l’invitation de l’AQLPA/SE en ce sens. 

Pour ces motifs, le groupe Cartier énergie éolienne demande à la Régie d’accueillir la demande de confidentialité et d’interdire la divulgation, la publication ou la diffusion des renseignements demandés.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l.
(s) Madeleine Renaud 

Madeleine Renaud

MR/mbi
c.c.
Me Yves Fréchette (Hydro-Québec) 

Me Jean-Pierre Sheppard (Robinson Sheppard Shapiro)


Me Dominique Neuman (AQLPA, S.É.)


Me André Turmel (Fasken Martineau DuMoulin)

� 	Cartier énergie éolienne (AAV) Inc., Cartier énergie éolienne (BDS) Inc., Cartier énergie éolienne (LM) Inc., Cartier énergie éolienne (MS) Inc., Cartier énergie éolienne (GM) Inc. et Cartier énergie éolienne (CAR) Inc.


� 	L.R.Q., ch. A-2.1.





Vancouver, Calgary, London, Toronto, Ottawa, Montréal, Québec, New York et Londres

Vancouver, Calgary, London, Toronto, Ottawa, Montréal, Québec, New York et Londres

